
Image not found or type unknown

Retraite et arrêt maladie

Par Pataude, le 03/01/2016 à 10:55

Actuellement en activité, je suis agent territorial, et suis en maladie depuis 4 mois, ayant eu
précédemment 3 mois d'arrêt, je peux prétendre à la retraite en septembre 2016 (carrière
longue, j'ai commencé à travailler à 18 ans), j'aurai donc 60 ans, ma question est :
Tous ces arrêts maladie,ne vont ils pas retarder l'échéance de ma retraite? Sachant qu'en
2005, déjà j'avais 1 an de longue maladie après intervention chirurgicale
Merci de bien vouloir me renseigner.

Par P.M., le 03/01/2016 à 14:44

Bonjour,
C'est la caisse de retraite qui pourrait vous informer mais effectivement, il faudrait différencer
période cotisées et périodes validées...
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